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ARRÊTE PRÉFECTORAL N° DDT-SEF-119 PORTANT MISE EN DEMEURE
DE METTRE EN CONFORMITÉ LE REJET DU SYSTÈME D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

DIT DE PRALHAC

La Communauté d’Agglomération du Puy en Velay, gestionnaire du réseau d’assainissement et
responsable du traitement des eaux usées issues de l’extension de la Zone d’Activité à vocation

économique dite “la Combe” sur le territoire des communes de Chaspuzac et Loudes

Le préfet de la Haute-Loire

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 171-7, L.171-8  et R 214.1 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Eric ÉTIENNE
en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Loire Bretagne (SDAGE) ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Loire amont approuvé et signé par arrêté inter-
préfectoral N° BCTE-2017-251 du 22 décembre 2017 ;

VU l’arrêté préfectoral N° SG/Coordination 2021-87 en date du 21 octobre 2021 portant délégation de
signature à M. Bertrand DUBESSET directeur départemental des Territoires de la Haute-Loire ;

VU la fiche de contrôle non conforme établie par l’Office français de la Biodiversité en date du 28 mars
2022constatant la persistance de la pollution et l’aggravation de l’impact sur le milieu aquatique et
notamment le ruisseau du Say ;

VU le rapport de manquement administratif du 4 avril 2022,adressé pour observations préalables au
président de la Communauté d’Agglomération du Puy en Velay (CAPEV) et à son service en
charge de l’assainissement ;

VU le projet d’arrêté de mise en demeure joint au rapport en manquement et adressé, au président de
la Communauté d’Agglomération du Puy en Velay et à son service en charge de l’assainissement ;

VU les observations de l’exploitant formulées par courrier en date du 11 avril 2022 et précisées le
13 avril 2022 ;

CONSIDÉRANT que les éléments communiqués par l’OFB le 3 avril 2022 à la DDT sont de nature à
confirmer l’urgence à agir pour faire cesser cette pollution qui s’aggrave ;

CONSIDÉRANT que le premier porter à connaissance effectuer lors de la réunion du 28 février entre
les services de la CAPEV et les services de l’État (DDT, DREAL) permet de préciser les
caractéristiques physiques du système d’assainissement de type lagunage réalisé par la CAPEV en
novembre 2021 ;
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CONSIDÉRANT que ce système d’assainissement réalisé ne répond pas aux dispositions de l’article 3
de l’arrêté N° DDT-SEF-2013-284 du 11 octobre 2013 portant autorisation au titre de l’article L 214-1 et
suivants du code de l’environnement pour le traitement des eaux pluviales et usées issues de
l’extension de la Zone d’Activité à vocation économique dite “la Combe” par la Communauté
d’Agglomération du Puy en Velay sur le territoire des communes de Chaspuzac et Loudes ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     :  
La communauté d’agglomération du Puy en Velay (CAPEV) devra prendre toutes les mesures
nécessaires pour améliorer son dispositif d’assainissement et faire cesser la pollution du ruisseau du
Say.

ARTICLE 2     :  
Elle devra :

1 - dans un délai d’une semaine à compter de la date de la notification de l’arrêté préfectoral de mise
en demeure, réaliser un bilan sur 24 heures caractérisant le rejet issue des entreprises et arrivant dans
le réseau de collecte des eaux usées en amont du système de lagunage. Ce bilan devra porter sur la
caractérisation du débit journalier ainsi que sur la qualité physico-chimique des rejets (DBO5, DCO,
MES, N Kjeldahl, Ammonium, N total, Nitrites, Nitrates, Phosphore total, Orthophosphates, pH,
température).
En même temps que ces analyses sur le réseau de collecte, des analyses sur le rejet des lagunes et
sur le milieu aquatique devront être réalisées :

- en 5 points, 
- 20 m en amont sur le ruisseau du Say
- rejet STEU
- 5 m en aval du rejet 
- 100 m aval sur le ruisseau du Say
- 1 km en aval sur le ruisseau du Say

- sur les paramètres suivants  :
- DBO5
- DCO,
- MES,
- N Kjeldahl,
- Ammonium,
- N total,
- Nitrites,
- Nitrates,
- Phosphore total,
- Orthophosphates,
- pH, 
- température.

Les points de référence devront être déterminés avec les services de l’Office français de la
Biodiversité. Les analyses seront réalisées par un organisme extérieur agréé et selon le protocole en
vigueur. Un enregistrement des conditions météorologiques (pluviométrie, température) pouvant se
référer aux données de la station de Loudes devra être fait. Ces prélèvements devront être réalisés
pour un jour ouvré et lorsque le rejet du système épuratoire coule de manière significative.
Les résultats des analyses devront être transmis auprès du service de la police de l’eau de la DDT de
la Haute-Loire de l’UD DREAL et de l’Office Français de la Biodiversité.

2 - sous 15 jours à compter de la date de la notification de l’arrêté préfectoral de mise en demeure, la
communauté d’agglomération du Puy en Velay devra fournir à l’administration un plan d’actions en vue
de mettre en conformité le rejet de la station de Pralhac : étude détaillée avec établissement d’un
échéancier qui tiendra compte des résultats de la campagne de mesures sur le réseau de collecte et
sur le milieu récepteur.
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3 - dans un délai maximum d’un mois à compter de la date de remise du plan d’actions, rendre
conforme le rejet des lagunes de Pralhac aux normes de rejet fixées par l’arrêté préfectoral du 11
octobre 2013. et aux prescriptions de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 modifié.

4 - dans un délai maximum d’un mois à compter de la date de la notification de l’arrêté préfectoral de
mise en demeure, transmettre un porté à connaissance détaillant les dispositifs de traitement des eaux
usées réalisés et projetés sur la zone d’activité de La Combe : a minima, les informations listées à
l’annexe 4 de l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié (annexe IV de l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux
systèmes d'assainissement collectif et aux installations d'assainissement non collectif, à l'exception
des installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique
inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 - informations transmises dans le cadre du registre des
systèmes d'assainissement destinés à collecter et traiter une CBPO inférieure ou égale à 12 kg par
jour et supérieure à 1,2 kg par jour, prévu à l'article r. 214-106-1) (cf lettre envoyée le 18 février 2022
portant demande d’un porté à connaissance à la communauté d’agglomération du Puy en Velay)  ;

5 - dans les 6 prochains mois à compter de la date de la notification de l’arrêté préfectoral de mise en
demeure, réaliser un suivi physico-chimique (DBO5, DCO, MES, N Kjeldahl, Ammonium, N total,
Nitrites, Nitrates, Phosphore total, Orthophosphates, pH, température) sur les 5 points de référence:
précédemment validés.

- 20 m en amont sur le ruisseau du Say
- rejet STEU
- 5 m en aval du rejet 
- 100 m aval sur le ruisseau du Say
- 1 km en aval sur le ruisseau du Say

Un enregistrement des conditions météorologiques (pluviométrie, température) devra être fait. La
fréquence des analyses devra être mensuelle durant 6 mois et les prélèvements devront être réalisés
sur des jours ouvrés et lorsque le rejet de la STEU coule de façon significative.

Les analyses et un tableau récapitulatif des résultats devront être transmis à la même fréquence
mensuelle auprès du service de la police de l’eau de la direction départementale des territoires de la
Haute-Loire et de l’Office français de la biodiversité et l’UD DREAL.

ARTICLE 3     :  
Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu au
même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être
pris à l’encontre de l’exploitant, conformément à l’article L. 171-7 du code de l’environnement, les
sanctions prévues par les dispositions du II de l'article L. 171-8 du même code; ainsi que la fermeture
ou la suppression des installations ou ouvrages ainsi que la cessation définitive des travaux,
opérations ou activités avec la remise en état des lieux.

ARTICLE   4   -     VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS   :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d’un
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-
Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de la publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr ».

ARTICLE 5     - PUBLICATION     :
Le présent arrêté sera notifié à la Communauté d’Agglomération du Puy en Velay et sera publié aux 
recueils des actes administratifs du département. Il sera publié au recueil des Actes Administratifs de la
préfecture de la Haute-Loire et sur le site internet de la préfecture.
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Copie sera adressée à :
- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture
- Monsieur le Directeur départemental des territoires 
- Le commandant du Groupement de gendarmerie de la Haute-Loire, 
- Le maire de Loudes
- Le chef de service départemental de l’Office français de la biodiversité

A  RTICLE   6     - EXÉCUTION     :  
Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire, le commandant du groupement de
Gendarmerie, le directeur départemental des territoires, le chef du service départemental de l’Office
français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

LE PUY-EN-VELAY, le 21 avril 2022

Le préfet,

Signé

Eric ÉTIENNE
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PRÉFECTURE DE HAUTE-LOIRE

CONVENTION D’UTILISATION
N° 043-2021-0012

  
Le                    

Les soussignés :

1°- L’administration chargée des domaines, représentée par le Directeur départemental des 
finances publiques de la Haute-Loire,   dont les bureaux sont 17 rue des Moulins 43 000 le 
Puy-en-Velay,  stipulant  en  vertu  de  la  délégation  de  signature  du  Préfet  qui  lui  a  été 
consentie par arrêté n° 2021-24 du 17 mars 2021, et à la subdélégation de signature qu’il a 
consenti par arrêté du 17 mars 2021 ci-après dénommée le propriétaire,

D’une part,

2°-  La  Direction  Interdépartementale  des  Routes  Massif  Central,  représentée  par  son 
directeur M. Olivier COLIGNON, dont les bureaux sont 60 avenue de l'Union Soviétique, 63 
000 Clermont-Ferrand, ci-après dénommée l’utilisateur,

D’autre part,

se sont présentés devant nous, Préfet du département de la Haute-Loire, et sont convenus 
du dispositif suivant :

EXPOSE

L’utilisateur a demandé, pour l’exercice de ses missions, le renouvellement de la convention 
d’utilisation numéro 43-2011-0020 pour la mise à disposition d’un immeuble situé au lieu-dit 
Le Pas du Loup sur la commune de Mazeyrat d’Allier.

Cette demande est mise en œuvre dans les conditions fixées par la présente convention et 
par les circulaires du Premier ministre relatives à la politique immobilière de l’État.
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                                                                   CONVENTION

Article 1er

Objet de la convention

La  présente  convention,  conclue  dans  le  cadre  des  dispositions  des  articles  R.2313-1  à 
R.2313-5 et R.4121-2 du code général de la propriété des personnes publiques, a pour objet 
de  mettre  à  la  disposition  de  l’utilisateur  pour  les  besoins  de  la  Direction 
Interdépartementale  des  Routes  Massif  Central  (DIR  MC) l’immeuble  dénommé  Dépôt 
annexe de Mazeyrat d’Allier (garage, abris clos pour stockage du sel, centrale à saumure) 
désigné à l’article 2 selon les modalités fixées par les articles suivants.

Article 2
Désignation de l’immeuble 

Immeuble appartenant à l’État sis lieu-dit Le Pas du Loup sur la commune de Mazeyrat d’ 
Allier,  d’une superficie totale de 5 349 m2,  cadastré section ZB numéro 42,  tel qu'il figure 
sur le plan en annexe.

Cet immeuble est identifié dans Chorus RE-FX sous le numéro : 
AUVE/102817/129054

L’utilisateur s’engage à tenir à jour en lien avec le service local du Domaine les données de 
Chorus  RE-FX  ainsi  qu’à  servir  et  actualiser  les  16  données  prioritaires (1) du  Référentiel 
Technique (RT).
Sauf  prescription  contraire,  les  dispositions  de  la  présente  convention  s’appliquent 
automatiquement  aux  constructions  nouvelles  qui  viendraient  à  être  édifiées  sur  la 
dépendance domaniale désignée ci-dessus. Le propriétaire est informé de la réalisation de 
toute nouvelle construction, toute dégradation ou usure inhabituelle.
(1) Immeubles à usage de bureaux.

Article 3
Durée de la convention 

La  présente  convention  est  conclue  pour  une  durée  de  neuf (9)  années  entières  et 
consécutives qui commence le 01 JANVIER 2021, date à laquelle les locaux ont été mis à la 
disposition de l’utilisateur.
La convention prend fin dans les conditions prévues à l’article 14.

Article 4
État des lieux

Un état  des  lieux,  établi  en  double  exemplaire,  est  dressé  contradictoirement  entre  le 
propriétaire  et  l’utilisateur  au  début  de  la  présente  convention  ainsi  qu’au  départ  de 
l’utilisateur.
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Article 5
Ratio d’occupation 

Les surfaces de l’immeuble désigné à l’article 2 sont les suivantes : 

-Surface de plancher (SDP) : 177,63 m²
-Surface utile brute (SUB) : 17,63 m2

-Surface utile nette (SUN) : 12,55 m2

Le ratio d’occupation de l’immeuble désigné à l’article 2  est sans objet dans le cas d’un 
dépôt annexe.

Article 6
Étendue des pouvoirs de l’utilisateur

6.1.  L’usage  de  l’immeuble  objet  de  la  présente  convention  est  strictement  réservé  au 
service désigné à l’article 1er et pour l’objet mentionné au même article.

6.2. L'utilisateur peut délivrer un titre d'occupation à des tiers pendant la durée de la pré-
sente convention, dans le respect des règles du code général de la propriété des personnes 
publiques. L'objet du titre d’occupation devra être conforme à l'utilisation de l'immeuble 
désigné à l'article 2 de la présente convention. Préalablement à sa délivrance, l’utilisateur 
en informe le propriétaire. 

6.3. L’ensemble des titres d’occupation en cours relatifs à l’immeuble désigné à l’article 2, 
délivrés antérieurement à la conclusion de la convention, est porté à la connaissance du 
propriétaire.  Ces  titres  d’occupation  sont  listés  au  sein  d’une  annexe  à  la  présente 
convention.

                                                                          Article 7
Impôts et taxes

L’utilisateur acquitte l’ensemble des taxes et contributions afférentes à l’immeuble qui fait 
l’objet de la présente convention.

Article 8
Responsabilité

L’utilisateur  assume,  sous  le  contrôle  du  propriétaire,  l’ensemble  des  responsabilités, 
notamment les contrôles réglementaires, afférentes à l’immeuble désigné à l’article 2 pour 
la durée de la présente convention.

Article 9
Entretien

L’utilisateur  supporte  l’ensemble  des  dépenses  d’entretien  courant  et  de  petites 
réparations relatives à l’immeuble désigné à l’article 2.

Ces travaux s’inscrivent dans une programmation pluriannuelle prévue par l’utilisateur. Le 
propriétaire est susceptible d’en demander communication à tout moment.
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La réalisation des dépenses d’entretien mentionnées à la charte de gestion (1) du Compte 
d’affectation spéciale «Gestion du patrimoine immobilier de l’État» régi par l’article 47 de 
la loi de finances pour 2006 modifié, à la charge du propriétaire, est confiée à l’utilisateur 
qui les effectue, sous sa responsabilité, pour le compte du propriétaire :

– avec les dotations du Compte d’affectation spéciale «Gestion du patrimoine immobilier  
de l’État» dans le cadre de la programmation annuelle établie par le responsable du budget 
opérationnel de programme ministériel ou régional compétent ;
– avec les dotations inscrites sur son budget.

Lorsque l’immeuble désigné à l’article 2 est libéré, les dépenses de gardiennage, d’entretien 
et de mise en sécurité sont assurées par l’utilisateur pendant une durée d’un an qui débute 
à compter de la date de réception de la décision d’inutilité par le service local du Domaine. 
Dans le cas où la décision d’inutilité serait prononcée avant la libération de l’immeuble, le 
délai d’un an commencera à courir à compter de la date effective de libération totale de 
celui-ci obligatoirement portée sans délai à la connaissance du service local du Domaine 
par l’utilisateur. 
Afin de permettre le respect des objectifs fixés dans le cadre de la transition écologique 
pour les bâtiments publics, une annexe pourra être jointe à la présente convention, visant à 
déterminer  les  droits  et  obligations  respectifs  du  propriétaire  et  de  l’utilisateur  en  la 
matière et les conséquences qui en résulteraient.

(1) La charte de gestion du Compte d’affectation spéciale «Gestion du patrimoine immobilier de l’État» est disponible  
sur le portail de l’immobilier de l’État.

Article 10
Objectifs d’amélioration de la performance immobilière(1)

Dans le cadre des objectifs poursuivis au titre de la Politique immobilière de l’État et tels  
qu’exposés au sein des schémas directeurs immobiliers régionaux (SDIR) et des schémas 
pluriannuels  de  stratégie  immobilière  (SPSI),  l’utilisateur  s’engage  à  améliorer  la 
performance immobilière de l’immeuble désigné à l’article 2 de la présente convention.

L’utilisateur devra notamment veiller à assurer une diminution du ratio d’occupation tel 
que constaté à  l’article  5 de la  présente convention.  Le propriétaire est susceptible de 
demander communication à tout moment des éléments permettant de déterminer le ratio 
d’occupation.

(1) Immeubles à usage de bureaux.

                                                                         Article 11
Coût d'occupation domaniale hors charges 

                                                                       Sans objet

Article 12
Contrôle des conditions d'occupation

Le propriétaire s’assure périodiquement des conditions  dans  lesquelles est entretenu et 
utilisé l’immeuble remis à l’utilisateur. Dans le cadre des objectifs poursuivis au titre de la 
Politique immobilière de l’État, il vérifie notamment :

4
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- L’état d’entretien général de l’immeuble ;
- L’évolution du ratio d’occupation(1) ;
- Les conditions d’occupation et notamment si l’ensemble des surfaces est toujours 

utile à l’utilisateur pour la réalisation de ses missions.

Le contrôle aboutira à la délivrance par le propriétaire :

- D’un procès-verbal  de conformité si  le contrôle valide  les termes de la  présente 
convention ;

- D’un avis réservé lorsque les engagements de la convention ne sont pas respectés.

L’avis  réservé  engage  l’utilisateur  de  l’immeuble  à  rechercher  et  entreprendre  les 
améliorations attendues en concertation avec le propriétaire. Dans un délai de 12 mois à 
compter de la date de notification de l’avis réservé, le propriétaire convient d’une nouvelle 
visite avec l’utilisateur. Lors de cette visite, le propriétaire s’assure que l’utilisateur a bien 
mis  en œuvre  les  diligences  attendues.  A l’issue de ce délai,  si  l’utilisateur  ne  s’est  pas 
conformé aux objectifs fixés au préalable avec le propriétaire, le Préfet pourra prendre des 
sanctions pouvant aboutir à la résiliation de la présente convention.
En cas d’évolutions ou incohérences constatées entre les termes de la présente convention 
et  le  résultat  émanant  d’un  contrôle  de  l’immeuble,  une  régularisation  est 
systématiquement opérée par voie d’avenant.

(1) Mention à retirer lorsque la convention ne porte pas sur un immeuble à usage de bureaux.

Article 13
Inventaire

L'utilisateur de l'immeuble désigné à l'article 2 communique sans délai au gestionnaire du 
référentiel  immobilier  ministériel  compétent,  tout  événement  pouvant  affecter 
durablement  la valeur  du bien dans  les comptes  de  l’État,  conformément à l'inventaire 
prévu  à  l'article  162  du  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion 
budgétaire et comptable publique.

Article 14
Terme de la convention

14.1. Terme de la convention :

La présente convention prend fin de plein droit le 31 décembre 2029.
Elle prend également fin lorsque la cession de l’immeuble a été décidée, selon les règles 
prévues par le code général de la propriété des personnes publiques.

14.2. Résiliation anticipée de la convention :

La convention peut être résiliée avant le terme prévu :
a)  En  cas  de  non-respect  par  l’utilisateur  de  l’une de ses  obligations  ou de l’un  de ses 
engagements ;
b)  Lorsque l’intérêt public, tel qu’il est déclaré par le préfet dans une lettre adressée aux 
signataires de la présente convention, l’exige ;
c) Lors de la mise en œuvre par le préfet de la stratégie immobilière élaborée au niveau 
régional dans le SDIR ;
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d)  Lorsque  le  maintien  dans  les  lieux  est  incompatible  avec  le  SPSI  d'administration 
centrale ou d'opérateur validé par le ministre ou en l'absence prolongée d'élaboration d'un 
SPSI ;
e) A l’initiative de l’utilisateur, après acceptation par le propriétaire, moyennant le respect 
d’un  préavis  de  six  mois  sauf  en cas  d’urgence,  adressé  aux  signataires  de  la  présente 
convention ;
 La résiliation est dans tous les cas prononcée par le Préfet. 

Un exemplaire du présent acte est conservé par chacun des signataires de la convention.

Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’administration
chargée du domaine.

 signé

                                                                                                                           signé

Le Préfet du département de la Haute-Loire,

                                                             signé
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PRÉFECTURE DE HAUTE-LOIRE

CONVENTION D’UTILISATION
N° 043-2021-0014

  
Le                    

Les soussignés :

1°- L’administration chargée des domaines, représentée par le Directeur départemental des 
finances publiques de la Haute-Loire,   dont les bureaux sont 17 rue des Moulins 43 000 le 
Puy-en-Velay,  stipulant  en  vertu  de  la  délégation  de  signature  du  Préfet  qui  lui  a  été 
consentie par arrêté n° 2021-24 du 17 mars 2021, et à la subdélégation de signature qu’il a 
consenti par arrêté du 17 mars 2021 ci-après dénommée le propriétaire,

D’une part,

2°-  La  Direction  Interdépartementale  des  Routes  Massif  Central,  représentée  par  son 
directeur M. Olivier COLIGNON, dont les bureaux sont 60 avenue de l'Union Soviétique, 63 
000 Clermont-Ferrand, ci-après dénommée l’utilisateur,

D’autre part,

se sont présentés devant nous, Préfet du département de la Haute-Loire, et sont convenus 
du dispositif suivant :

EXPOSE

L’utilisateur a demandé, pour l’exercice de ses missions, le renouvellement de la convention 
d’utilisation numéro 43-2011-0030 pour la mise à disposition d’un immeuble situé au lieu-dit 
Chavanon sur la commune de Monistrol-sur-Loire. 

Cette demande est mise en œuvre dans les conditions fixées par la présente convention et 
par les circulaires du Premier ministre relatives à la politique immobilière de l’État.
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                                                                   CONVENTION

Article 1er

Objet de la convention

La  présente  convention,  conclue  dans  le  cadre  des  dispositions  des  articles  R.2313-1  à 
R.2313-5 et R.4121-2 du code général de la propriété des personnes publiques, a pour objet 
de  mettre  à  la  disposition  de  l’utilisateur  pour  les  besoins  de  la  Direction 
Interdépartementale des Routes Massif Central (DIR MC) l’immeuble dénommé Centre d' 
Exploitation et d’Intervention (CEI) de Monistrol-sur-Loire (immeuble de bureaux, garage, 
atelier, magasin, abri à sel) désigné à l’article 2 selon les modalités fixées par les articles 
suivants.

Article 2
Désignation de l’immeuble 

Ensemble immobilier  sis  sur la commune de Monistrol/Loire (43 120),  lieu-dit  Chavanon, 
d’une superficie totale de terrain de 11 586 m2 se décomposant de la manière suivante :
 

- parcelle cadastrée BM 671 d’une superficie de 1 a 02 ca;

- parcelle cadastrée BM 669 d’une superficie de 3 a 60 ca ;

- parcelle cadastrée BM 667 d’une superficie de 0 a 94 ca

- parcelle cadastrée BM 668 d’une superficie de 67 a 28 ca

- parcelle cadastrée BM 822 d’une superficie de 43 a 02 ca

 

L’assise des bâtiments se trouve sur les parcelles BM 668 et BM 822. La surface au sol est 
égale à 2 860,30 m2. 

Cet immeuble est identifié dans Chorus RE-FX sous le numéro :

AUVE/123628/142771 (garage, atelier et bureau)

AUVE/123628/196575 (stockage)

L’utilisateur s’engage à tenir à jour en lien avec le service local du Domaine les données de 
Chorus  RE-FX  ainsi  qu’à  servir  et  actualiser  les  16  données  prioritaires (1) du  Référentiel 
Technique (RT).
Sauf  prescription  contraire,  les  dispositions  de  la  présente  convention  s’appliquent 
automatiquement  aux  constructions  nouvelles  qui  viendraient  à  être  édifiées  sur  la 
dépendance domaniale désignée ci-dessus. Le propriétaire est informé de la réalisation de 
toute nouvelle construction, toute dégradation ou usure inhabituelle. 
(1) Immeubles à usage de bureaux.
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Article 3
Durée de la convention 

La  présente  convention  est  conclue  pour  une  durée  de  neuf (9)  années  entières  et 
consécutives qui commence le 01 JANVIER 2021, date à laquelle les locaux ont été mis à la 
disposition de l’utilisateur.
La convention prend fin dans les conditions prévues à l’article 14.

Article 4
État des lieux

Un état  des  lieux,  établi  en  double  exemplaire,  est  dressé  contradictoirement  entre  le 
propriétaire  et  l’utilisateur  au  début  de  la  présente  convention  ainsi  qu’au  départ  de 
l’utilisateur.

Article 5
Ratio d’occupation 

Les surfaces de l’immeuble désigné à l’article 2 sont les suivantes : 

-Surface de plancher (SDP) : 1 390,66 m²

-Surface utile brute (SUB) : 596,66 m2

-Surface utile nette (SUN) : 172,40 m²

Au 01  janvier  2021, les  postes  de  travail  présents  dans  l’immeuble  sont  les  suivants :  6 
postes de travail.
En conséquence,  le ratio d’occupation de l’immeuble désigné à l’article 2 s’établit  à 99 
mètres carrés par agent(SUB/postes de travail) .

Ce ratio n’est calculé qu’à titre informatif puisque sans objet dans le cas d’un CEI .

Article 6
Étendue des pouvoirs de l’utilisateur

6.1.  L’usage  de  l’immeuble  objet  de  la  présente  convention  est  strictement  réservé  au 
service désigné à l’article 1er et pour l’objet mentionné au même article.

6.2. L'utilisateur peut délivrer un titre d'occupation à des tiers pendant la durée de la pré-
sente convention, dans le respect des règles du code général de la propriété des personnes 
publiques. L'objet du titre d’occupation devra être conforme à l'utilisation de l'immeuble 
désigné à l'article 2 de la présente convention. Préalablement à sa délivrance, l’utilisateur 
en informe le propriétaire. 

6.3. L’ensemble des titres d’occupation en cours relatifs à l’immeuble désigné à l’article 2, 
délivrés antérieurement à la conclusion de la convention, est porté à la connaissance du 
propriétaire.  Ces  titres  d’occupation  sont  listés  au  sein  d’une  annexe  à  la  présente 
convention.
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                                                                         Article 7
Impôts et taxes

L’utilisateur acquitte l’ensemble des taxes et contributions afférentes à l’immeuble qui fait 
l’objet de la présente convention.

Article 8
Responsabilité

L’utilisateur  assume,  sous  le  contrôle  du  propriétaire,  l’ensemble  des  responsabilités, 
notamment les contrôles réglementaires, afférentes à l’immeuble désigné à l’article 2 pour 
la durée de la présente convention.

Article 9
Entretien

L’utilisateur  supporte  l’ensemble  des  dépenses  d’entretien  courant  et  de  petites 
réparations relatives à l’immeuble désigné à l’article 2.

Ces travaux s’inscrivent dans une programmation pluriannuelle prévue par l’utilisateur. Le 
propriétaire est susceptible d’en demander communication à tout moment.

La réalisation des dépenses d’entretien mentionnées à la charte de gestion (1) du Compte 
d’affectation spéciale «Gestion du patrimoine immobilier de l’État» régi par l’article 47 de 
la loi de finances pour 2006 modifié, à la charge du propriétaire, est confiée à l’utilisateur 
qui les effectue, sous sa responsabilité, pour le compte du propriétaire :

– avec les dotations du Compte d’affectation spéciale «Gestion du patrimoine immobilier  
de l’État» dans le cadre de la programmation annuelle établie par le responsable du budget 
opérationnel de programme ministériel ou régional compétent ;
– avec les dotations inscrites sur son budget.

Lorsque l’immeuble désigné à l’article 2 est libéré, les dépenses de gardiennage, d’entretien 
et de mise en sécurité sont assurées par l’utilisateur pendant une durée d’un an qui débute 
à compter de la date de réception de la décision d’inutilité par le service local du Domaine. 
Dans le cas où la décision d’inutilité serait prononcée avant la libération de l’immeuble, le 
délai d’un an commencera à courir à compter de la date effective de libération totale de 
celui-ci obligatoirement portée sans délai à la connaissance du service local du Domaine 
par l’utilisateur.
Afin de permettre le respect des objectifs fixés dans le cadre de la transition écologique 
pour les bâtiments publics, une annexe pourra être jointe à la présente convention, visant à 
déterminer  les  droits  et  obligations  respectifs  du  propriétaire  et  de  l’utilisateur  en  la 
matière et les conséquences qui en résulteraient.

(1) La charte de gestion du Compte d’affectation spéciale «Gestion du patrimoine immobilier de l’État» est disponible  
sur le portail de l’immobilier de l’État.
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Article 10
Objectifs d’amélioration de la performance immobilière(1)

Dans le cadre des objectifs poursuivis au titre de la Politique immobilière de l’État et tels  
qu’exposés au sein des schémas directeurs immobiliers régionaux (SDIR) et des schémas 
pluriannuels  de  stratégie  immobilière  (SPSI),  l’utilisateur  s’engage  à  améliorer  la 
performance immobilière de l’immeuble désigné à l’article 2 de la présente convention.

L’utilisateur devra notamment veiller à assurer une diminution du ratio d’occupation tel 
que constaté à  l’article  5 de la  présente convention.  Le propriétaire est susceptible de 
demander communication à tout moment des éléments permettant de déterminer le ratio 
d’occupation.

(1) Immeubles à usage de bureaux.

Article 11
Coût d'occupation domaniale hors charges 

                                                                       Sans objet

Article 12
Contrôle des conditions d'occupation

Le propriétaire s’assure périodiquement des conditions  dans  lesquelles est entretenu et 
utilisé l’immeuble remis à l’utilisateur. Dans le cadre des objectifs poursuivis au titre de la 
Politique immobilière de l’État, il vérifie notamment :

- L’état d’entretien général de l’immeuble ;

- L’évolution du ratio d’occupation(1) ;

- Les conditions d’occupation et notamment si l’ensemble des surfaces est toujours 
utile à l’utilisateur pour la réalisation de ses missions.

Le contrôle aboutira à la délivrance par le propriétaire :

- D’un procès-verbal  de conformité si  le contrôle valide  les termes de la  présente 
convention ;

- D’un avis réservé lorsque les engagements de la convention ne sont pas respectés.

L’avis  réservé  engage  l’utilisateur  de  l’immeuble  à  rechercher  et  entreprendre  les 
améliorations attendues en concertation avec le propriétaire. Dans un délai de 12 mois à 
compter de la date de notification de l’avis réservé, le propriétaire convient d’une nouvelle 
visite avec l’utilisateur. Lors de cette visite, le propriétaire s’assure que l’utilisateur a bien 
mis  en œuvre  les  diligences  attendues.  A l’issue de ce délai,  si  l’utilisateur  ne  s’est  pas 
conformé aux objectifs fixés au préalable avec le propriétaire, le Préfet pourra prendre des 
sanctions pouvant aboutir à la résiliation de la présente convention.
En cas d’évolutions ou incohérences constatées entre les termes de la présente convention 
et  le  résultat  émanant  d’un  contrôle  de  l’immeuble,  une  régularisation  est 
systématiquement opérée par voie d’avenant.

(1) Mention à retirer lorsque la convention ne porte pas sur un immeuble à usage de bureaux.
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Article 13
Inventaire

L'utilisateur de l'immeuble désigné à l'article 2 communique sans délai au gestionnaire du 
référentiel  immobilier  ministériel  compétent,  tout  événement  pouvant  affecter 
durablement  la valeur  du bien dans  les comptes  de  l’État,  conformément à l'inventaire 
prévu  à  l'article  162  du  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion 
budgétaire et comptable publique.

Article 14
Terme de la convention

14.1. Terme de la convention :

La présente convention prend fin de plein droit le 31 décembre 2029.
Elle prend également fin lorsque la cession de l’immeuble a été décidée, selon les règles 
prévues par le code général de la propriété des personnes publiques.

14.2. Résiliation anticipée de la convention :

La convention peut être résiliée avant le terme prévu :
a)  En  cas  de  non-respect  par  l’utilisateur  de  l’une de ses  obligations  ou de l’un  de ses 
engagements ;
b)  Lorsque l’intérêt public, tel qu’il est déclaré par le Préfet dans une lettre adressée aux 
signataires de la présente convention, l’exige ;
c) Lors de la mise en œuvre par le préfet de la stratégie immobilière élaborée au niveau 
régional dans le SDIR ;
d)  Lorsque  le  maintien  dans  les  lieux  est  incompatible  avec  le  SPSI  d'administration 
centrale ou d'opérateur validé par le ministre ou en l'absence prolongée d'élaboration d'un 
SPSI ;
e) A l’initiative de l’utilisateur, après acceptation par le propriétaire, moyennant le respect 
d’un  préavis  de  six  mois  sauf  en cas  d’urgence,  adressé  aux  signataires  de  la  présente 
convention ;
La résiliation est dans tous les cas prononcée par le Préfet. 

Un exemplaire du présent acte est conservé par chacun des signataires de la convention.

Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’administration
chargée du domaine.

         signé

                                                                                                                       signé

Le Préfet du département de la Haute-Loire,

                                                         signé
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PRÉFECTURE DE HAUTE-LOIRE

CONVENTION D’UTILISATION
N° 043-2021-0013

  
Le                    

Les soussignés :

1°- L’administration chargée des domaines, représentée par le Directeur départemental des 
finances publiques de la Haute-Loire,   dont les bureaux sont 17 rue des Moulins 43000 le 
Puy-en-Velay,  stipulant  en  vertu  de  la  délégation  de  signature  du  Préfet  qui  lui  a  été 
consentie par arrêté n° 2021-24 du 17 mars 2021, et à la subdélégation de signature qu’il a 
consenti par arrêté du 17 mars 2021 ci-après dénommée le propriétaire,

D’une part,

2°-  La  Direction  Interdépartementale  des  Routes  Massif  Central,  représentée  par  son 
directeur M. Olivier COLIGNON,  dont les bureaux sont 60 avenue de l'Union Soviétique, 
63000 Clermont-Ferrand, ci-après dénommée l’utilisateur,

D’autre part,

se sont présentés devant nous, Préfet du département de la Haute-Loire, et sont convenus 
du dispositif suivant :

EXPOSE

L’utilisateur a demandé, pour l’exercice de ses missions, le renouvellement de la convention 
d’utilisation numéro 43-2011-0031 pour la mise à disposition d’un immeuble situé au lieu-dit 
La Guide sur la commune d’ Yssingeaux. 

Cette demande est mise en œuvre dans les conditions fixées par la présente convention et 
par les circulaires du Premier ministre relatives à la politique immobilière de l’État.
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                                                                   CONVENTION

Article 1er

Objet de la convention

La  présente  convention,  conclue  dans  le  cadre  des  dispositions  des  articles  R.2313-1  à 
R.2313-5 et R4121-2 du code général de la propriété des personnes publiques, a pour objet 
de  mettre  à  la  disposition  de  l’utilisateur  pour  les  besoins  de  la  Direction 
Interdépartementale des Routes Massif Central (DIR MC) l’immeuble dénommé Centre d' 
exploitation et d' intervention d’ Yssingeaux-la Guide (hangar, abris pour stockage du sel) 
désigné à l’article 2 selon les modalités fixées par les articles suivants.

Article 2
Désignation de l’immeuble 

Ensemble immobilier appartenant à l’Etat à Yssingeaux (43200), au lieu dit la Guide d’une 
superficie totale de terrain de 6857 m2 cadastré ZH -99  tel qu'il figure, au plan annexé à la 
présente convention. 

Cet immeuble est identifié dans Chorus RE-FX sous le numéro : 
AUVE/142824/368262

                                                                                                                         
L’utilisateur s’engage à tenir à jour en lien avec le service local du Domaine les données de 
Chorus  RE-FX ainsi  qu’à  servir et actualiser  les 16 données  prioritaires  (1) du Référentiel 
Technique (RT).
Sauf  prescription  contraire,  les  dispositions  de  la  présente  convention  s’appliquent 
automatiquement  aux  constructions  nouvelles  qui  viendraient  à  être  édifiées  sur  la 
dépendance domaniale désignée ci-dessus. Le propriétaire est informé de la réalisation de 
toute nouvelle construction, toute dégradation ou usure inhabituelle. 
(1) Immeubles à usage de bureaux.

Article 3
Durée de la convention 

La  présente  convention  est  conclue  pour  une  durée  de  neuf (9)  années  entières  et 
consécutives qui commence le 01 JANVIER 2021, date à laquelle les locaux ont été mis à la 
disposition de l’utilisateur.
La convention prend fin dans les conditions prévues à l’article 14.

Article 4
État des lieux

Un  état  des  lieux,  établi  en  double  exemplaire,  est  dressé  contradictoirement  entre  le 
propriétaire  et  l’utilisateur  au  début  de  la  présente  convention  ainsi  qu’au  départ  de 
l’utilisateur.
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Article 5
Ratio d’occupation 

Les surfaces de l’immeuble désigné à l’article 2 sont les suivantes : 

-Surface de plancher (SDP) : 600 m²
-Surface utile brute (SUB) : 60 m2

-Surface utile nette (SUN) : 60 m2

Le ratio d’occupation de l’immeuble désigné à l’article 2 est sans objet dans le cas d’un CEI.

Article 6
Étendue des pouvoirs de l’utilisateur

6.1.  L’usage  de  l’immeuble  objet  de  la  présente  convention  est  strictement  réservé  au 
service désigné à l’article 1er et pour l’objet mentionné au même article.

6.2. L'utilisateur peut délivrer un titre d'occupation à des tiers pendant la durée de la pré-
sente convention, dans le respect des règles du code général de la propriété des personnes 
publiques. L'objet du titre d’occupation devra être conforme à l'utilisation de l'immeuble 
désigné à l'article 2 de la présente convention. Préalablement à sa délivrance, l’utilisateur 
en informe le propriétaire. 

6.3. L’ensemble des titres d’occupation en cours relatifs à l’immeuble désigné à l’article 2, 
délivrés antérieurement à la conclusion de la convention, est porté à la connaissance du 
propriétaire.  Ces  titres  d’occupation  sont  listés  au  sein  d’une  annexe  à  la  présente 
convention.

                                                                          Article 7
Impôts et taxes

L’utilisateur acquitte l’ensemble des taxes et contributions afférentes à l’immeuble qui fait 
l’objet de la présente convention.

Article 8
Responsabilité

L’utilisateur  assume,  sous  le  contrôle  du  propriétaire,  l’ensemble  des  responsabilités, 
notamment les contrôles réglementaires, afférentes à l’immeuble désigné à l’article 2 pour 
la durée de la présente convention.

Article 9
Entretien

L’utilisateur  supporte  l’ensemble  des  dépenses  d’entretien  courant  et  de  petites 
réparations relatives à l’immeuble désigné à l’article 2.

Ces travaux s’inscrivent dans une programmation pluriannuelle prévue par l’utilisateur. Le 
propriétaire est susceptible d’en demander communication à tout moment.

La réalisation des dépenses d’entretien mentionnées à la charte de gestion (1) du Compte 
d’affectation spéciale «Gestion du patrimoine immobilier de l’État» régi par l’article 47 de 
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la loi de finances pour 2006 modifié, à la charge du propriétaire, est confiée à l’utilisateur 
qui les effectue, sous sa responsabilité, pour le compte du propriétaire :

– avec les dotations du Compte d’affectation spéciale «Gestion du patrimoine immobilier  
de l’État» dans le cadre de la programmation annuelle établie par le responsable du budget 
opérationnel de programme ministériel ou régional compétent ;
– avec les dotations inscrites sur son budget. 

Lorsque l’immeuble désigné à l’article 2 est libéré, les dépenses de gardiennage, d’entretien 
et de mise en sécurité sont assurées par l’utilisateur pendant une durée d’un an qui débute 
à compter de la date de réception de la décision d’inutilité par le service local du Domaine. 
Dans le cas où la décision d’inutilité serait prononcée avant la libération de l’immeuble, le 
délai d’un an commencera à courir à compter de la date effective de libération totale de 
celui-ci obligatoirement portée sans délai à la connaissance du service local du Domaine 
par l’utilisateur. 
Afin de permettre le respect des objectifs fixés dans le cadre de la transition écologique 
pour les bâtiments publics, une annexe pourra être jointe à la présente convention, visant à 
déterminer  les  droits  et  obligations  respectifs  du  propriétaire  et  de  l’utilisateur  en  la 
matière et les conséquences qui en résulteraient.

(1) La charte de gestion du Compte d’affectation spéciale «Gestion du patrimoine immobilier de l’État» est disponible  
sur le portail de l’immobilier de l’État.

Article 10
Objectifs d’amélioration de la performance immobilière (1)

Dans le cadre des objectifs poursuivis au titre de la Politique immobilière de l’État et tels  
qu’exposés au sein des schémas directeurs immobiliers régionaux (SDIR) et des schémas 
pluriannuels  de  stratégie  immobilière  (SPSI),  l’utilisateur  s’engage  à  améliorer  la 
performance immobilière de l’immeuble désigné à l’article 2 de la présente convention. 

L’utilisateur devra notamment veiller à assurer une diminution du ratio d’occupation tel 
que constaté  à l’article  5 de la  présente  convention.  Le propriétaire  est  susceptible de 
demander communication à tout moment des éléments permettant de déterminer le ratio 
d’occupation.
Immeubles à usage de bureaux.

Article 11
Coût d'occupation domaniale hors charges 

                                                                       Sans objet

Article 12
Contrôle des conditions d'occupation

Le propriétaire s’assure périodiquement  des conditions  dans  lesquelles est entretenu et 
utilisé l’immeuble remis à l’utilisateur. Dans le cadre des objectifs poursuivis au titre de la 
Politique immobilière de l’État, il vérifie notamment : 

- L’état d’entretien général de l’immeuble  ;
- L’évolution du ratio d’occupation (1) ;
- Les conditions d’occupation et notamment si l’ensemble des surfaces est toujours 

utile à l’utilisateur pour la réalisation de ses missions.

4

43_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Haute-Loire - 43-2022-04-14-00002 - CDU CEI YSSINGEAUX 32



Le contrôle aboutira à la délivrance par le propriétaire :
- D’un procès-verbal  de conformité  si  le contrôle valide les termes  de la  présente 

convention ;
- D’un avis réservé lorsque les engagements de la convention ne sont pas respectés.

L’avis  réservé  engage  l’utilisateur  de  l’immeuble  à  rechercher  et  entreprendre  les 
améliorations attendues en concertation avec le propriétaire. Dans un délai de 12 mois à 
compter de la date de notification de l’avis réservé, le propriétaire convient d’une nouvelle 
visite avec l’utilisateur. Lors de cette visite, le propriétaire s’assure que l’utilisateur a bien 
mis en œuvre  les diligences  attendues.  A l’issue de ce délai,  si  l’utilisateur  ne  s’est  pas 
conformé aux objectifs fixés au préalable avec le propriétaire, le préfet pourra prendre des 
sanctions pouvant aboutir à la résiliation de la présente convention. 
En cas d’évolutions ou incohérences constatées entre les termes de la présente convention 
et  le  résultat  émanant  d’un  contrôle  de  l’immeuble,  une  régularisation  est 
systématiquement opérée par voie d’avenant. 
(1)   Mention à retirer lorsque la convention ne porte pas sur un immeuble à usage de bureaux.

Article 13
Inventaire

L'utilisateur de l'immeuble désigné à l'article 2 communique sans délai au gestionnaire du 
référentiel  immobilier  ministériel  compétent,  tout  événement  pouvant  affecter 
durablement la valeur  du bien dans  les  comptes  de  l’État,  conformément  à l'inventaire 
prévu  à  l'article  162  du  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion 
budgétaire et comptable publique.

Article 14
Terme de la convention

14.1. Terme de la convention :
La présente convention prend fin de plein droit le 31 décembre 2029.
Elle prend également fin lorsque la cession de l’immeuble a été décidée, selon les règles 
prévues par le code général de la propriété des personnes publiques.
14.2. Résiliation anticipée de la convention :
La convention peut être résiliée avant le terme prévu :
a)  En  cas  de  non-respect  par  l’utilisateur  de  l’une  de ses  obligations  ou de l’un de ses 
engagements ; 
b)  Lorsque l’intérêt public, tel qu’il est déclaré par le préfet dans une lettre adressée aux 
signataires de la présente convention, l’exige ;
c) Lors de la mise en œuvre par le préfet de la stratégie immobilière élaborée au niveau 
régional dans le SDIR ;
d)  Lorsque  le  maintien  dans  les  lieux  est  incompatible  avec  le  SPSI  d'administration 
centrale ou d'opérateur validé par le ministre ou en l'absence prolongée d'élaboration d'un 
SPSI ;
e) A l’initiative de l’utilisateur, après acceptation par le propriétaire, moyennant le respect 
d’un  préavis  de  six  mois  sauf  en  cas  d’urgence,  adressé  aux  signataires  de  la  présente 
convention ;
 La résiliation est dans tous les cas prononcée par le Préfet. 

Un exemplaire du présent acte est conservé par chacun des signataires de la convention.
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Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’administration
chargée du domaine.

                       signé

                                                                                                                          signé

Le Préfet du département de la Haute-Loire,

                                                             signé
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DRH 
Direction des Ressources Humaines 

 

 

 

 
     Rectorat 
 
      Division de l’Enseignement Privé 

 

 

Arrêté du 8 avril 2022 fixant le nombre de membres de la Commission Consultative 
Mixte Académique de l'académie de Clermont-Ferrand. 

Le Recteur de l'académie de Clermont-Ferrand 

 

 Vu le code de l'éducation, notamment ses articles R. 914-4 ; R. 914-5 ; R. 914-8 ; R. 914-10-1 et 
R. 914-10-2 ; 

 Vu l’arrêté du 22 avril 2014 relatif à la création de la commission consultative mixte académique de 
l'académie de Clermont-Ferrand ; 

 Vu l'arrêté du 2 mars 2022 fixant la date de constatation des effectifs déterminant le nombre de 
sièges des représentants des maîtres aux commissions consultatives mixtes des établissements 
d'enseignement privés sous contrat ; 

Arrête : 

Article 1er  
 
La commission comprend en nombre égal des représentants de l'administration et des maîtres. 
 
Compte tenu d'un effectif de maîtres et documentalistes observé à la date du 1er janvier 2022, le nombre 
de ces représentants est fixé comme suit : 
 
1° Membres représentants titulaires des maîtres : 5 ; 
2° Membres représentants titulaires de l'administration : 5 ; 
 
La commission comprend un nombre égal de représentants suppléants. 
 
Article 2  
 
Le présent arrêté s'applique en vue du renouvellement des instances consultatives mentionné à l'article R. 
914-10-9 du code de l'éducation. 
 
Article 3 
 
Le Recteur est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié. 

 

A Clermont-Ferrand, le 8 avril 2022 

 Le recteur d’Académie, 

SIGNE 

Karim BENMILOUD 
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DRH 
Direction des Ressources Humaines 

 

 

 

 
     Rectorat 
 
      Division de l’Enseignement Privé 

 

Arrêté du 08 AVRIL 2022 fixant les parts respectives de femmes et d'hommes composant les 
effectifs pris en compte pour la détermination du nombre de représentants du personnel au sein 
d'une Commission Consultative Mixte Académique de l’académie de Clermont-Ferrand.  

 

Le Recteur de l'académie de Clermont-Ferrand 

 

 Vu l’article R. 914-5 du code de l’éducation  

 Vu l’article R. 914-8 du code de l’éducation  

 

 

  

Arrête : 

Article 1er  

En application de l’article R. 914-5 du code de l’éducation susvisé, les parts de femmes et d’hommes 
composant les effectifs pris en compte pour le renouvellement de la CCMA de l'académie de Clermont-
Ferrand sont ainsi fixées : 1956 agents représentés dont 1313 femmes soit 67.13 % et dont 643 hommes 
soit 32.87 %. 

 

 

 

A Clermont-Ferrand, le 8 avril 2022 

Le Recteur d’Académie, 

SIGNE 

Karim BENMILOUD 
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